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Zimbabwe  

Résolution du Parlement européen du 24 avril 2008 sur le Zimbabwe  

Le Parlement européen, 

– vu ses résolutions sur le Zimbabwe des 16 décembre 20041, 7 juillet 20052, 

7 septembre 20063 et 26 avril 20074, 

– vu la position commune 2008/135/PESC du Conseil du 18 février 20085 renouvelant 

jusqu'au 20 février 2009 les mesures restrictives à l'encontre du Zimbabwe imposées par la 

position commune 2004/161/PESC,  

– vu le sommet d'urgence de la Communauté de développement de l'Afrique australe (CDAA) 

qui s'est tenu le 12 avril 2008 à Lusaka, 

– vu l'article 115, paragraphe 5, de son règlement, 

A. considérant qu'ont eu lieu le 29 mars 2008 au Zimbabwe des élections au Parlement, au 

Sénat, à la présidence, ainsi qu'au sein des organes du gouvernement local, 

B. considérant que les résultats de l'élection présidentielle doivent encore être rendus publics et 

que les résultats des élections au Parlement n'ont pas encore été entièrement publiés, 

C. considérant que le 14 avril 2008, la Haute Cour du Zimbabwe a rejeté une requête urgente 

du groupe d'opposition – le Mouvement pour le changement démocratique – demandant à la 

commission électorale du Zimbabwe de rendre publics les résultats de l'élection 

présidentielle, 

D. considérant que le 12 avril 2008, la commission électorale du Zimbabwe a annoncé qu'elle 

procéderait à un nouveau décompte dans vingt-trois circonscriptions électorales 

présidentielles où le résultat avait été contesté par le parti au pouvoir, le Zanu-PF, 

E. considérant qu'à l'occasion du sommet précité de la CDAA à Lusaka, le Secrétaire général 

des Nations unies, Ban Ki-moon, a demandé que soient publiés aussi rapidement que 

possible les résultats de l'élection présidentielle, mettant en garde contre le risque que court 

la notion même de la démocratie en Afrique, 

F. considérant que la CDAA a réclamé une vérification et une publication rapides des résultats 

des élections, dans le respect du droit, 

G. considérant que le régime a de nouveau réagi avec violence contre l'opposition, 
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1. insiste pour que les souhaits démocratiques du peuple zimbabwéen soient respectés; 

demande instamment à tous ceux qui souhaitent participer à l'avenir du Zimbabwe de 

coopérer avec les forces de changement démocratique; 

2. invite la commission électorale zimbabwéenne à publier immédiatement tous les résultats 

d'origine des élections, les retards étant désormais source d'anxiété et de spéculation, ce qui 

est préjudiciable à la paix, à la stabilité politique et aux perspectives démocratiques du 

Zimbabwe; 

3. rend hommage au travail considérable accompli par le réseau de soutien électoral du 

Zimbabwe, une organisation non gouvernementale, qui a déployé des milliers 

d'observateurs dans le pays et publié leurs projections électorales; 

4. encourage fortement le gouvernement zimbabwéen à respecter ses propres engagements en 

faveur des principes démocratiques, des droits de l'homme et de l'état de droit, engagements 

procédant du fait qu'il est signataire du traité de la CDAA et des protocoles à celui-ci, de 

l'acte constitutif de l'Union africaine, de la charte africaine des droits de l'homme et des 

peuples et du nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique; 

5. salue la CDAA qui a convoqué son sommet d'urgence le 12 avril 2008, et se félicite du 

communiqué fait par les dirigeants du sommet, dans lequel ils appellent la publication 

rapide des résultats de l'élection présidentielle; 

6. se félicite de ce que l'African National Congress au pouvoir en Afrique du Sud ait reconnu 

que le Zimbabwe était désormais entré dans un état de crise, et escompte que cette 

reconnaissance entraînera une action positive; 

7. demande à l'Union africaine de faire usage de toute urgence de ses bons offices pour 

contribuer à une solution rapide et positive de la crise du Zimbabwe; 

8. condamne fermement les violences politiques et violations des droits de l'homme post-

électorales, ayant pris pour cibles des partisans des partis d'opposition; 

9. déplore l'arrestation, ces dernières semaines, de quelque douze journalistes étrangers et 

demande, d'une part, la levée immédiate de toutes les restrictions de la liberté de presse et 

de la liberté de réunion et, d'autre part, que les agences de presse étrangères puissent avoir 

accès au Zimbabwe sans aucune restriction; demande en outre que les trente-six citoyens 

arrêtés au cours d'une manifestation pacifique contre le retard de la publication des résultats 

soient immédiatement libérés; 

10. rend hommage aux dockers sud-africains qui ont refusé de décharger des armes du cargo 

chinois An Yue Jiang qui étaient destinées aux forces de sécurité du Zimbabwe; invite tous 

les pays membres de la CDAA à refuser de décharger la cargaison du An Yue Jiang dans un 

de leurs ports; 

11. invite le gouvernement chinois à cesser d'exporter des armes au Zimbabwe et à ordonner le 

retour immédiat du An Yue Jiang dans les eaux chinoises; 

12. invite le Conseil à veiller à ce que tous les États membres appliquent rigoureusement les 

mesures restrictives en vigueur; 



13. invite le Conseil et la Commission à accélérer la préparation de l'ensemble des mesures, y 

compris l'assistance économique d'urgence, qui seront mises en place dès après la 

transformation démocratique du Zimbabwe, et à coordonner ces mesures avec la 

communauté internationale dans son ensemble; 

14. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, aux 

gouvernements et aux parlements des États membres, aux gouvernements des pays 

membres du G8, aux gouvernements et aux parlements du Zimbabwe et de l'Afrique du 

Sud, au secrétaire général du Commonwealth, au Secrétaire général des Nations unies, aux 

présidents de la commission et du conseil exécutif de l'Union africaine, au Parlement 

panafricain, ainsi qu'au secrétaire général et aux gouvernements de la Communauté de 

développement de l'Afrique australe.  


